
1 caractère international par le fait qu'un seul contrat ou une série de
tS doivent être exécutés intégralement dans un territoire soumis à la
aineté, à la suzeraineté, au mandat ou à l'autorité d'une même Haute
Contractante.

ARTICLE 2

* La Convention s'applique aux transports effectués par l'Etat ou les
Personnes juridiques de droit public, dans les conditions prévues à

e ler.

Sont exceptés de l'application de la présente Convention les transports
es Sous l'empire de conventions postales internationales.

CHAPITRE Il

Titre de transport

SECTION 1.--BILLET DE PASSAGE

ARTICLE 3

et ans le transport de voyageurs, le transporteur est tenu de délivrer[et de passage qui doit contenir les mentions suivantes:
0 le lieu et la date de l'émission;
) les points de départ et de destination;
) Les arrêts prévus, sous réserve de la faculté pour le transporteur de

stipuler qu'il pourra les modifier en cas de nécessité et sans que cette
modification puisse faire perdre au transporteur son caractère inter-national-
e nom et l'adresse du ou des transporteurs;

l'indication que le transport est soumis au régime de la responsabilité
établi par la présente Convention.
L'absence, l'irrégularité ou la perte du billet n'affecte ni l'existence, niiité du contrat de transport, qui n'en sera pas moins soumis aux règlesPrésente Convention. Toutefois si le transporteur accepte le voyageuroi ait été délivré un billet de passage, il n'aura pas le droit de se

ai des dispositions de cette Convention qui excluent ou limitent sa

SECTION 2.-BULLETIN DE BAGAGES

ARTICLE 4
Dans le transport de bagages, autres que les menus objets personnels
oyageur conserve la garde, le tr4nsporteur est tenu de délivrer un

rdebagage..
» Le bulletin de bagages est établi en deux exemplaires, l'un pour le
ur) l'autre pour le transporteur.

Ildoit contenir les mentions suivantes:le lieu et la date de l'émission;
) l Points de départ et de destination;

nom et l'adresse du ou des transporteurs;
) numéro du billet de passage;

l ication que la livraison des bagages est faite au porteur du

le poids des colis;


